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Contexte 
La révision de la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) du 24 janvier 1991 (RS 814.20) 1, 
entrée en vigueur en juin 2011, impose aux cantons et aux communes de définir les espaces 
réservés à leurs eaux superficielles2 (ERE) d'ici au 31 décembre 2018. Dans l'intervalle, les dis­ 
positions transitoires de l'art. 62 OEaux s'appliquent aussi longtemps que les communes n'ont 
pas déterminé l'ERE, selon des prescriptions plus contraignantes. En vue de l'adaptation du 
droit cantonal au droit fédéral, la loi cantonale sur la protection des eaux (LcEaux) du 16 mai 
2013 (RS 814.3) et la loi cantonale sur l'aménagement des cours d'eau (LcACE) du 15 mars 
2007 (RS 721.1) ont été révisées et adoptées par le Grand Conseil en date du 16 mai 2013. Dès 
lors, les communes sont tenues de déterminer l'ERE de leur territoire selon les principes de 
l'art. 36a LEaux et conformément aux art.41 a et b de !'Ordonnance sur la protection des eaux 
(OEaux) du 28 octobre 19983 (RS814.201 ). La procédure de détermination de l'ERE est définie 
par l'art. 13 LcACE. 
Afin de répondre aux exigences de la législation fédérale sur la protection des eaux, la com­ 
mune de Miège a mandaté le bureau géau environnements SA pour déterminer l'ERE sur son 
territoire et élaborer le dossier de mise à l'enquête y relatif. 

Bases légales 
L'espace réservé aux eaux superficielles est à déterminer par les communes selon les prin­ 
cipes de l'art. 36a LEaux et des art.41 a et 41 b OEaux. L'aménagement et l'exploitation de cet 
espace sont régis par les art. 41 cet 41 c bis OEaux pour les différents aspects suivants: 
• nouvelles installations - seules les installations imposées par leur destination et servant 

des intérêts publics peuvent être construites dans l'ERE; des autorisations de construire 
peuvent être délivrées pour les installations conformes à l'affectation de la zone dans les 
zones densément bâties, les chemins agricoles et forestiers gravelés ou dont les bandes 
de roulement se situent à au moins trois mètres de la rive du cours d'eau et pour les par­ 
ties d'installations servant au prélèvement ou au déversement d'eau dont l'implantation 
est imposée par leur destination; 

• installations existantes et cultures pérennes - dans la mesure où elles ont été mises en 
place légalement, elles bénéficient de la garantie de la situation acquise et peuvent être 
utilisées conformément à leur destination ; 

• agriculture - tout épandage d'engrais ou de produit phytosanitaire est interdit dans l'ERE; 
au-delà d'une bande riveraine d'une largeur de trois mètres, le traitement plante par 
plante est autorisé pour les plantes posant des problèmes; l'art. 41 c, alinéa 4 précise en 
outre que l'exploitation agricole dans les ERE n'est possible que de manière extensive en 
tant que zone de compensation écologique (surface à litière, haie, bosquet champêtre, 
berge boisée, prairie extensive, pâturage extensif, pâturage boisé); 

• protection contre les crues - des mesures visant à empêcher l'érosion naturelle des 
berges ne sont admissibles que si elles sont indispensables pour assurer la protection 
contre les crues ou empêcher une perte disproportionnée de surfaces agricoles utiles. 

Pour les tronçons de cours d'eau dont la largeur naturelle du lit dépasse 15 mètres, 
l'ordonnance cantonale relative à l'établissement des espaces réservés aux eaux superficielles 
des grands cours d'eau (OERE), adoptée par le Conseil d'Etat le 02 avril 2014, est appliquée. 
Les restrictions d'utilisation du sol à l'intérieur de l'ERE sont celles du droit fédéral (telles que 
l'inconstructibilité et l'utilisation extensive, définis au préalable) et de l'OERE pour les tronçons 
de grands cours d'eau. 

1 État au t" janvier 2017. 
2 Tous les cours d'eau et étendues d'eau définis dans l'inventaire cantonal des Eaux Publiques Superficielles (lcEPS), dont 
l'établissement est en cours, doivent être pris en considération (3.1.1 ). 
3 État au t " Janvier 2018. 
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Détermination de l'ERE 

Données de base 

Réseau hydrographique 

Les données du réseau hydrographique communal nécessitant un ERE proviennent: 

• du réseau hydrographique cantonal (RHcVS - état au 05.12.18 (géau, en cours)), qui four­ 
nit les informations concernant la typologie et la nomenclature des éléments du réseau 
hydrographique et détermine quels cours d'eau/plans d'eau nécessitent un ERE; 

• de la Mensuration Officielle, fournie par Rudaz & Partner SA, qui définit la géométrie des 
cours d'eau nécessitant un ERE4 et qui a été transmis à géau en date du 25.10.18 dans le 
cadre de l'élaboration du dossier ERE de la commune de Veyras. 

Pour les zones ne nécessitant pas d'ERE et/ou dont la mensuration officielle est lacunaire, c'est 
la géométrie RHcVS (adaptée localement sur la base des photographies aériennes) qui a été 
retenue. 

Eaux courantes superficielles 

Le réseau hydrographique de la commune de Miège compte trois cours d'eau : le Torrent de 
Clavio, la Sinièse (Figure 1) et la Raspille, qui totalisent un linéaire d'environ 4.3 km (Tableau 1 ). 
Le reste du réseau est composé de bisses (Clou, Pirralonze, Crèvaïsse, Tsampudu, Marais et 
Grand Bisse) et de leurs décharges (5.5 km). 

J 

J 

J 
J 

J 

J 

Figure 7 Aperçu de la Sinièse depuis la route de Miège (608'7 371128'530). 

4 Ce réseau est constitué de polygones représentant l'emprunte parcellaire des cours d'eau. Plusieurs opérations SIG ont été 
nécessaires afin d'obtenir les axes des cours d'eau, base de calcul de la position de l'ERE . 
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Figure 2 Aperçu de la Raspille à la sortie des gorges (609'3311129'160). 

Le T. de Clavio sépare la commune de Venthône et de Miège avant de confluer avec la Sinièse, 
qui constitue la limite de la commune de Miège à l'Ouest et où elle est limitrophe avec les 
communes de Venthône et de Veyras. Le territoire communal de Miège est délimité à l'Est par 
la Raspille, dont le tracé est limitrophe avec la commune de Salgesch. 

Tableau 1 Cours d'eau retenus dans l'lcEPS (sur la commune de Miège). 

Nom Long. [m] Typologie 
T. de Clavio 350 Torrent naturel avec enrochements ponctuels 

Sinièse 1'621 Rivière naturelle dans sa partie amont, puis endiguée dans des murs en pierres maçonnées et lit stabilisé par 
des seuils 

Raspille 2'289 Rivière naturelle s'écoulant dans des gorges 

3.1.3 Plans d'eau 

A l'exception d'un réservoir d'irrigation, situé à la limite supérieure du vignoble (Plan B1 ), au­ 
cun plan d'eau (naturel) n'est sis sur le territoire communal de Miège. 

Cours d'eau et plans d'eau piscicoles 

D'après l'arrêté quinquennal sur l'exercice de la pêche en Valais pour les années 2019 à 2023 
et le plan de repeuplement piscicole (SCPF, 2017), la Raspille et la Sinièse sont des cours d'eau 
piscicoles. 

3.1.5 Cartes des dangers hydrologiques, catalogue des mesures et projets de protection 

3.1.4 

Les éléments relatifs aux dangers sont issus des études réalisée par KBM SA (2013 et en 
cours) et géau (2018). Les principales zones de dangers hydrologiques sur la commune de 
Miège sont à lier à d'éventuels débordements du Grand Bisse. La Sinièse développe des zones 
de danger dues à des déficits identifiés aux ponts menant à Bedan (607.775/129.012) et re­ 
liant Muzot à Miège (607.898/128.955). Le T. de Clavio et la Raspille ne développent a priori 
pas de zone de danger sur le territoire communal (Figure 3). 
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Figure 3 Aperçu des dangers 
hydrologiques cartographiés 
sur le territoire communal de 
Miège (Sources · KMB SA (2013 
et en cours), géou (2018) et 
données cantonales) . 

3.1.6 Planification des revitalisations 

l 
• J 

3.1.7 

3.1.8 

1 

Aucune mesure de renaturation n'a été retenue dans le cadre des planifications stratégiques 
cantonales (BG, 2014) sur la commune de Miège. 

Autres projets liés à l'emplacement et desservant des intérêts publics 

A notre connaissance, aucun projet lié à l'emplacement (et donc situé dans l'ERE) et desser­ 
vant des intérêts publics n'est prévu ou en cours actuellement. 

Plan d'affectation des zones (PAZ) 

Les zones d'affectation sont présentées en annexe (Plan B1 ). Pour des raisons de simplifica­ 
tions, l'affectation des zones est représentée selon la classification établie dans le plan des es­ 
paces réservés aux eaux de surface5. Elle regroupe en trois catégories les affectations définies 
par le Service du développement territorial (SDT) (Tableau 2). 

. l 

5 Check-list de la démarche ERE, SFCEP, état février 2014. 
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Tableau 2 Regroupement des zones selon la classification du plan ERE. 

Classification selon le plan ERE 
Classification du canton du Valais 

N° SDT Dénomination (SDT-VS) 
1 Zone vieux village 
2 Zone centre-ville 
3 Zone à bâtir 

Zone à bâtir 8 Zone artisanale 
9 Zone artisanale et industrielle 
12 Zone mixte 
19 Zone d'installations publiques 
33 Zone d'affectation différée 
23 Zone agricole 1 
24 Zone agricole 2 

Zone agricole 25 Zone agricole protégée 
27 Zone agricole viticole 1 
28 Zone viticole 
29 Zone de protection du paysage 

Zone de protection 30 Zone de protection de la nature 
31 Autres zones de protection 

l 
l 

3.1.9 Inventaires de protection d'importance régionale, cantonale et fédérale 

Sur la commune de Miège, il n'existe pas d'inventaire dont le but de protection est étroite­ 
ment lié aux eaux (Plan B 1 ). On relèvera toutefois que plusieurs zones de protection de la na­ 
ture communale sont présente le long de la Sinièse et au lieu-dit La Crêta. 

Nécessité de déterminer un ERE 3.2 

J 

) 

} 

. J 

J 

L'espace réservé aux eaux doit être déterminé pour tous les cours d'eau et étendues d'eau dé­ 
finis dans l'lcEPS. Pour autant que des intérêts prépondérants ne s'y opposent pas, il est tou­ 
tefois possible de renoncer à fixer l'ERE pour des cours d'eau et/ou des étendues d'eau : 

• situés en forêt - c'est le cas de la Raspille-, en région d'estivage ou plus en altitude, no­ 
tamment dans les parties de domaines skiables où aucune installation n'est existante ou 
prévue; 

• enterrés avec des tuyaux en bon état et présentant une capacité hydraulique suffisante 
et/ou dont la mise à ciel ouvert entraînerait des coûts disproportionnés ; 

• considérés ou dépendant d'ouvrages artificiels (bisses, canaux d'irrigation, fossés de drai­ 
nage agricole, évacuateurs de crues); 

• si l'étendue d'eau présente une superficie inférieure à 0.5 hectare ou que son origine est 
artificielle. 

• si le cours d'eau est très petit (art. 41 a al. d 0Eaux6
). 

Dans certains cas exceptionnels, l'ERE doit être fixé pour: 

• les cours d'eau ou plans d'eau artificiels retenus par le réseau écologique (REC ou REN) ou 
jouant un rôle reconnu pour la protection contre les crues; 

• les cours d'eau ou plans d'eau en forêt ou zone d'estivage lorsque des contraintes exis­ 
tent ou que des projets d'installation sont prévus à proximité. 

Conformément aux recommandations du SFCEP, le réseau hydrographique est représenté en 
deux catégories : 

• les eaux étudiées, regroupant les cours et étendues d'eau nécessitant un ERE ou pour 
lesquels un renoncement à l'ERE est possible; cette catégorie regroupe tous les objets qui 
sont dans l'lcEPS par définition ; il s'agit notamment des ruisseaux, résurgences, torrents 
et rivières, des canaux prolongeant des cours d'eau ou alimentés par des remontées 
phréatiques, des ravines connectées au réseau hydrographique permanent ou tempo- 

6 Etat au 1er mai 2017. 
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3.2.1 

3.2.2 

3.3 

3.3.1 
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J 3.3.2 

raire et des étendues d'eau naturelles; en cas d'intérêt reconnu(s) tels que la protection 
de la nature, biodiversité, rôle de protection contre les crues, d'autres objets pourraient 
faire partie de l'lcEPS (p.ex. fossé de drainage, meunières/canal d'irrigation, bisses et dé­ 
charges de bisses, plans d'eau artificiels) (géau, en cours); 

• les eaux ne nécessitant pas d'étude ERE, tels que bisses et décharges de bisse, fossés 
de drainage, collecteurs ou évacuateurs d'eaux claires, canaux d'irrigation, meunières et 
étendues d'eau artificielles ne présentant pas un intérêt pour la nature et/ou le paysage. 

Cours d'eau retenus pour la détermination de l'ERE 

Le T. de Clavio et la Sinièse ont été retenus pour la détermination dans l'ERE car leurs tracés 
traversent des zones agricoles, des zones à bâtir ou des installations existantes/futures sont 
présentes à proximité. 

Cours et étendues d'eau non retenus pour la détermination de l'ERE 

De façon générale, seuls les cours d'eau retenus dans l'lcEPS sont soumis à ERE. Ainsi, les 
bisses et leurs décharges, les drainages et éventuels chenaux faisant partie du réseau 
d'évacuation des eaux claires, n'ont pas été retenus en raison de leur origine anthropique. Le 
réservoir d'irrigation ne présente par ailleurs aucun usage nature et/ou biodiversité et ne né­ 
cessite, de fait, pas d'ERE. La Raspille n'a pas été retenue pour la détermination de l'ERE car 
elle se situe en zone forêt, sans installation à proximité. 

Détermination de la largeur naturelle du lit et découpage en tronçons 

Détermination de la largeur naturelle du lit 

Pour les tronçons possédant une écomorphologie naturelle, la largeur mesurée du lit corres­ 
pond à la ligne d'action régulière des hautes eaux annuelles. 

Pour les tronçons artificialisés, la largeur du lit à l'état naturel est définie soit en fonction de la 
largeur de tronçons similaires à l'état naturel, soit en fonction de la classe écomorphologique 
du tronçon (s'il est présent dans la BD-Eaux), soit selon une évaluation de la variabilité de la 
largeur du lit actuelle lors d'une vision locale. La largeur naturelle du lit correspond à 1.5 fois 
la largeur actuelle si le tronçon présente un état écomorphologique très atteint ou que sa va­ 
riabilité est limitée. S'il est en catégorie d'état dénaturé ou que sa variabilité est nulle, la lar­ 
geur naturelle du lit équivaudra à deux fois la largeur actuelle. 

Pour les torrents artificialisés présentant une forte pente naturelle et dont le lit serait naturel­ 
lement très étroit avec une forte incision des berges, la largeur du lit extrapolée correspond, si 
possible, à une largeur naturelle mesurée sur un tronçon à l'état naturel. Dans le cas con­ 
traire, le facteur 1.5 est appliqué à la largeur actuelle du lit. 

Pour les petits cours d'eau « drainant» des pâturages dont le tracé est artificiel mais ne pré­ 
sentant pas d'aménagements en dur et un aspect naturel, la largeur du lit retenue correspond 
à la largeur actuelle. Sur la commune de Miège, les largeurs de lit des tronçons enterrés ont 
été déterminées par rapport aux largeurs naturelles extrapolées à l'amont (Tableau 3). 

Découpage en tronçons 

Les cours d'eau ont été découpés en tronçons présentant une largeur de lit homogène et/ou 
des secteurs enterrés. La codification des tronçons correspond au numéro OFS de la com­ 
mune, suivi des trois premières lettres du cours d'eau. Les tronçons sont numérotés dans 
l'ordre croissant de l'aval vers l'amont. Afin d'améliorer la lisibilité, le numéro OFS n'est pas re­ 
pris systématiquement. Pour les cours d'eau nécessitant une détermination de l'ERE, six tron­ 
çons ont été définis, totalisant un linéaire d'environ 4.3 km (Tableau 3). On a renoncé à déter­ 
miner l'ERE sur trois tronçons situés en zone forestière . 
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Tableau 3 Tronçons des cours d'eau et plans d'eau retenus pour la détermination de /'ERE. 

l 
r l 

l 
l 

- l 
. ] 

3.4 

- ] 3.4.1 

Cours d'eau et plans d'eau Tronçon(s) Ecomorphologie Longueur [m] Largeur du lit Largeur du lit extra- 
[m] palée [m] 

Torrent de Clavio 6241-ClA-01 Naturelle 351 1 - 
6241-SIN-01 Artificielle 220 3.7 5.5 

Sinièse 6241-SIN-02 Enterrée 53 3.4 5 
6241-SIN-03 Artificielle 798 3.4 5 
6241-SIN-04 Naturelle 579 5 - 

Raspille 6241-RAS-01 Naturelle 2'299 5 - 

J 

J 

J 

J 

Une coordination a été assurée avec les communes limitrophes de Miège afin de garantir une 
cohérence des ERE des cours d'eau traversant plusieurs communes. C'est le cas du T. de Cla­ 
vio qui est limitrophe avec la commune de Venthône, de la Sinièse, qui est limitrophe avec les 
communes de Venthône et Veyras, et de la Raspille (Salgesch). Une coordination avec la com­ 
mune de Crans-Montana a également été assurée afin de faire correspondre les ERE à la li­ 
mite communale7

• 

Détermination de l'ERE et justification des adaptations 

Calcul de l'ERE minimal selon l'OEaux 

L'espace cours d'eau minimal est calculé selon l'art. 41 a al. 1 et 2 OEaux : 
« 1 Dans les biotopes d'importance nationale, les réserves naturelles cantonales, les sites marécageux d'une 
beauté particulière et d'importance nationale [ ... ] ainsi que dans les sites paysagers d'importance nationale et 
dans les sites paysagers cantonaux dont les buts de protection sont liés aux eaux, la largeur de l'espace réservé 
au cours d'eau mesure au moins : 
a) 11 m pour les cours d'eau dont la largeur naturelle du fond du lit est inférieure à 1 m; 
b) six fois la largeur du fond du lit + 5 m pour les cours d'eau dont la largeur naturelle du fond du lit mesure 

entre 1 et 5 m; 
c) la largeur du fond du lit + 30 m pour les cours d'eau dont la largeur naturelle du fond du lit est supérieure 

à 5 m. 
2 Dans les autres régions, la largeur de l'espace réservé au cours d'eau mesure au moins: 
a) 11 m pour les cours d'eau dont la largeur naturelle du fond du lit est inférieure à 2 m; 
b) deux fois et demie la largeur du fond du lit+ 7 m pour les cours d'eau dont la largeur naturelle du fond du 

lit mesure entre 2 et 15 m. » 
Tous les tronçons sur la commune de Miège sont concernés par l'alinéa 2. 

3.4.2 Adaptation de l'ERE minimal 

3.4.2.1 Augmentation de l'ERE 

L'espace cours d'eau calculé doit être augmenté conformément à l'ordonnance sur la protec­ 
tion des eaux (art. 41 a. alinéa 3) afin d'assurer: a) la protection contre les crues; b) l'espace 
requis pour la revitalisation ou c) en cas d'intérêt(s) reconnu(s) pour la protection de la nature 
et du paysage. En d'autres termes, l'ERE doit être augmenté afin de correspondre à la situa­ 
tion actuelle ou future de l'espace cours d'eau. Au regard des éléments décrits dans le rap­ 
port, aucun tronçon ne nécessite ou justifie une quelconque adaptation. 

3.4.2.2 Diminution ou désaxement de l'ERE 

Pour les tronçons situés en zone à bâtir et dont la zone est densément bâtie8
, l'adaptation de 

l'ERE par diminution ou désaxement est possible du moment que la protection contre les 
crues est assurée. Dans les zones à bâtir non considérées comme densément bâties, les cons­ 
tructions existantes érigées légalement bénéficient de la garantie de la situation acquise. Sur 
la commune de Miège, aucun ERE en zone bâtie ne nécessite une diminution ou un désaxe­ 
ment 

7 L'ERE a déjà été déterminé sur les communes de Venthône (biol conseils et KBM SA, 2018) et de Moliens (géau, 2016) mais pas 
encore sur celles de Salgesch (en cours par le bureau biol conseils). 
8 Selon le formulaire d'évaluation pour la notion de « zone densément bâtie » au sens de l'art. 41 c OEaux, SDT. Le SFCEP coor­ 
donnera l'éventuelle consultation du SDT pour l'évaluation de la notion de « densément bâti » avant la MEP . 

ERE - rapport technique 
géau environnements SA 

... .., 
geau Commune de Miège 

octobre 2019 



7 
7 

- 11 - 

4. 

7 

l 

Conséquences et conclusion 
L'ensemble des cours d'eau retenus dans l'lcEPS de la commune de Miège a été traité. Le ré­ 
seau hydrographique concerné par l'ERE est constitué exclusivement de torrents. Les cours 
d'eau sont déjà bien intégrés au bâti actuel et aucune diminution de l'ERE au sens du densé­ 
ment bâti n'a été retenue. 

Au total, cinq tronçons ont été étudiés et nécessitent une délimitation de l'ERE, représentant 
un linéaire de 2.0 km. La surface totale de l'ERE mis à l'enquête publique représente 18'136 
m2

, dont 279 m2 se situent en zone à bâtir. 

Sierre, le 18 octobre 2019 / géau environnements SA/ Romain Udry et David Theler 

J 

l 

J 
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6. Annexes 

6.1 Tableau de synthèse ERE avec justifications 

7 
7 
, l 
, l 

l 
l 

Tronçon Largeur de lit [m] Largeur extrapolée ERE selon OEaux ERE retenu ERE: bilan par rapport à la largeur extrapolée du lit 
[m] [m] [m] et l'espace théorique 

6241-ClA-01 1 - 11 11 
6241-SIN-01 3.7 5.5 20.75 21 - 
6241-SIN-02 3.4 5 19.5 19.5 Enterré 
6241-SIN-03 3.4 5 19.5 19.5 

6241-SIN-04 5 - 19.5 19.5 En zone forêt, mais retenu pour correspondre à l'ERE 
de Venthône 

6241-RAS-01 5 - 0 0 En zone forêt, sans installation à proximité 

6.2 
6.2.1 

Dossier photographique 
Torrent de Clavio 

6241-CLA-01 (607'446/129'879) 

6.2.2 Sinièse 

6241-SIN-01 (608'129/128'351) 6241-SIN-02 (608'116/128'571) 6241-SIN-03 (608'058/128703) 

. J 

J 

J 

J 

J 

6241-SIN-04 (607'515/129'197) 

6.2.3 Ras pille 

..J 
6241-RAS-01 (609'331/129'160) 
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6.3 

6.3.1 

Profils en travers 

Sinièse 

J 

J 

J 

- J 

- J 

J 
J 

6250-SI N-01 
Coordonnées 608'128/128'347 
Tronçons similaires 

Remarque(s) 

Rive gauche Rive droite 

ERE= 21.00 m 

Larg•ur de 1~ retenue =5.50 m 

Route 

·- ( 
}! ' -,ul 

1 
lm 

1,,,- 

Largeur mesurée 

6250-SI N-03 
Coordonnées 608'050/128'713 
Tronçons similaires 

Remarque(s) 

Rive gauche Rive droite 

ERE= 19.50 m 

Largeur de lit retenue =5.00 m 

V,anes Route ag,,co1t., 

3.40 m 
1 

Largeur mesurée 
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